
Outil : Atelier sur les Visas

Trinôme de stand     :   Sina/Julia/Pauline

Présentation du stand     :   

1) Présentation de la Commission International
Durée : 5’

La  Commission  International  (CI)  fait  partie  des  instances  du  Mouvement  qui  régissent  les
orientations d’actions de Solidarités Jeunesses. Elle a pour but de faire vivre le débat sur les sujets
internationaux au sein du Mouvement, ainsi que d’insuffler, de mettre en application et d’évaluer
des  actions  en  lien  avec  les  valeurs  de  Solidarités  Jeunesses  à  échelle  locale,  nationale  et
internationale.  La  CI  permet  également  au  Mouvement  de  rester  informé  des  actualités  des
différents réseaux internationaux.

Pour exemple, la Commission International est en charge de l’utilisation du Fonds International de
Solidarité (FIS).  Celui-ci a pour objectif  de fournir un soutien financier aux volontaires de nos
structures partenaires en Amérique latine, en Afrique ou en Asie, leur permettant ainsi de participer
à des projets de volontariat ou formations en France. 

La CI permet également au mouvement de Solidarités  Jeunesses de se positionner sur  certains
sujets.  Elle  a  notamment  écrit,  récemment,  une  lettre  ouverte  sur  les  Visas  pour  dénoncer  les
difficultés croissantes liées à l’obtention de ces derniers.

2) Quiz sur les Visas
Durée : 10’

Issu des données du site PassportIndex : https://www.passportindex.org/byRank.php
Quiz papier, remplissage individuel puis réponses données en collectif.

2) Débat mouvant sur les inégalités d’accès à la mobilité internationale
Durée : 15’

3 questions phares.

Matériel     :
- Distribution et mise à disposition de la lettre ouverte sur les Visas rédigée par SJ.
- Quiz imprimés
- Visuel avec les questions du débat mouvant

Ressources     :  
https://www.un.org/fr/universal-declaration-human-rights/
https://migreurop.org/article3223.html 
http://volontaires.echanges-partenariats.org/2024/07/16/soireerestits26/
https://www.passportindex.org/byRank.php

https://www.passportindex.org/byRank.php
https://www.passportindex.org/byRank.php
http://volontaires.echanges-partenariats.org/2024/07/16/soireerestits26/
https://www.un.org/fr/universal-declaration-human-rights/
https://migreurop.org/article3223.html


Quiz sur les Visas
A mettre à jour

1/ Quel passeport permet de se déplacer dans le plus de pays sans avoir besoin de 
demander un visa en 2025 ? 

USA
Japon
Emirats Arabes Unis 

2/ Quel est le passeport le moins "puissant"? (qui nécessite le plus de demandes de visa en
2025) 

Haiti
Afghanistan
Rwanda 

3/ Quels sont les trois pays les moins accueillants, c'est-à-dire en terme de visas requis 
pour le plus grand nombre de pays ? 

Bhoutan, Afghanistan, Libye
Afghanistan, Turkménistan, Corée du Nord
Corée du Nord, Birmanie, Libye

4/ Quel est le pays qui octroie le moins de visa ?

5/ Quels pays européen possède la deuxième place du classement des passeports les plus 
puissants en 2025 ? 

Espagne
France
Danemark

6/ Quel pays en Asie a le passeport le plus puissant ? 
Japon
Singapour
Corée du Sud

7/ Quel est le score de mobilité du passeport français selon Passport Index (destinations 
accessibles sans visas) ? 

103 destinations
176 destinations
181 destinations

8/ Combien de passeports peuvent entrer dans l'espace Schengen sans visa ? 
29
67
93

9/ Combien de pays d'Afrique ont-ils accès à l'espace Schengen sans visa ? 
2
7
12



Réponses
A mettre à jour

1/ En 2025, le passeport des EAU est classé comme le plus puissant au monde, offrant un accès
sans visa à 179 destinations sur 227.

2/ Le passeport afghan est considéré comme le moins puissant, permettant un accès sans visa à
seulement 27 destinations. 

3/ Afghanistan, Turkménistan et Corée du Nord

4/  Les  politiques  de  visa  varient  considérablement  selon  les  pays  et  peuvent  changer
fréquemment.  Certains  pays  sont  connus  pour  avoir  des  politiques  de  visa  plus  restrictives,
rendant l'obtention de visas plus difficile pour les voyageurs étrangers. Par exemple, des pays
comme l'Inde et le Royaume-Uni ont des processus de demande de visa complexes et des taux
d'approbation variables.

5/ L’Espagne

6/ Singapour détient le passeport le plus puissant en Asie et dans le monde

7/ En 2025, le passeport français offre un accès sans visa à 176 destinations, le classant en
troisième position mondiale (ex æquo). 

8/ 93 pays peuvent rejoindre l'espace Schengen sans visa.

9/ 2 pays d’Afrique ont accès à l’espace Schengen (Île Maurice & Seychelles)

Débat Mouvant
1/ La mobilité internationale est de plus en plus facile dans le monde actuel
→ Ex oui : Avec un passeport français : pour voyager en Europe, dans l'Espace économique 
européen (EEE)  aucun visa n'est exigé (que vous soyez majeur ou mineur).
→ Ex non : Brexit, murs de partout, réfugié es etc⋅  
"En effet, face au phénomène de mondialisation, dès les années 1950, les États ont commencé à 
réfléchir à des politiques communes qui permettraient de faciliter les déplacements de certaines 
catégories de personnes au sein d’un espace régional donné. "

2/ Toute personne a le droit de revenir dans son pays d'origine
Point 2 de l'article 13 de la DDHC.
"En principe, en étant réfugié, il ne vous est pas permis de retourner dans votre pays d’origine. La 
protection internationale étant accordée au titre qu’il existe un danger dans votre pays. "
https://refugies.info/fr/demarche/60e4169e5e2c28001499635a

3/ Le pouvoir inégal des passeports est essentiellement lié au passé colonial. 
 + changements politiques (Brexit)

4/ Nous avons besoin de visas dans notre monde actuel
 → " Cachet authentique, valant autorisation de séjour, apposé sur un passeport par les services 
diplomatiques (ambassade, consulat ou représentation) des pays dans lesquels désire se rendre 
le demandeur." (définition du Larousse)
→ "Le visa est un document qui atteste que vous êtes autorisé à vous rendre dans un pays 
étranger pour un temps déterminé. Il est délivré par les autorités compétentes du pays. Il peut être 
soit gratuit, soit payant. La durée de validité du visa est indiquée sur le visa lui-même. Elle varie 
selon la législation du pays d'accueil et la durée demandée. En général, la durée va de quelques 
jours à 3 mois." 
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1358

5/ L’organisation en pays est la seule manière possible de s’organiser au niveau mondial

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1358
https://refugies.info/fr/demarche/60e4169e5e2c28001499635a

